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D'un seul elan, dun seul coeur..

la rüponse des Cantons suisses

II est reconfortant, au sortir de ce sinistre
bilan, de noter Vadmirable esprit d'entraide
dont, sur le champ, la Suisse entiere temoigna.
L'appel lance par la Croix-Rouge suisse,
conformement ä la mission qui lui avait ete confiee par
les autorites federates, au lendemain des
premieres catastrophes rencontra partout une
reponse magnifique.

Unanimes, les sections cantonales, regionales
ou locales de la Croix-Rouge suisse remplirent
la täche qui leur avait ete donnee et multi-
plierent appels et collectes. De leur cote mille
initiatives dues tant ä d'autres associations qu'a
des particuliers vinrent appuyer et renforcer
leur effort. La presse, partout, ouvrit des sous-
criptions dans ses colonnes. Et le compte de
cheques de la Croix-Rouge suisse vit affluer,
petites ou grandes, rnais toutes profondement
emouvantes par la pensee qu'elles represen-
taient des sommes considerables.

La souscription publique avait ete ouverte le
24 janvier, le surlendemain le premier million
etait presque atteint, le deuxieme l'etait le
mardi 30. Le 13 fevrier six millions avaient ete
verses ä la Croix-Rouge suisse en faveur des
sinistres des avalanches, ä la fin du mois l'on
depassait les huit millions.

Somme considerable si l'on songe un instant
aux difficultes economiques que connaissent tant
de families et de milieux de nos pays et ä ce

qu'elle represente de vrais sacrifices joyeuse-
ment consentis. Somme qui ne permettra pour-
tant sans doute pas encore de couvrir toutes les
pertes materielles, pertes dont il sera sans doute
impossible avant la fönte des neiges de con-
naitre le chiffre exact, mais que l'on peut esti-
mer en tous cas superieure ä douze ou treize
millions. C'est pourquoi il a ete decide par le
Comite de coordination pour l'action de secours
de demander ä la Croix-Rouge suisse de pour-
suivre jusqu'au 31 mars la collecte nationale
pour les sinistres.

La repartition des secours

Le concours porte par la Croix-Rouge suisse,
conformement ä son organisation en cas de
catastrophes dont notre revue rappelait les prin-

A l'appel de la Chaine du Bonheur et de la Croix-Rouge
suisse, la vente du mimosa offert par la ville de Cannes.

cipes et l'action en tete de sa derniere edition,
l'a ete bien entendu ä titre entierement bene-
vole.

Les sommes versees d son compte de cheques
central seront done remises au Conseil federal
qui les repartira entre les cinq cantons sinistres.

Un comite de coordination des secours
comprenant deux delegues des Grisons et un
delegue des gouvernements de chacun des cantons

du Valais, d'Uri, du Tessin et de Glaris,
ainsi qu'un delegue de la Croix-Rouge suisse, et
auquel on a adjoint un representant de la
Commission suisse pour le travail social en montagne
et un autre du Fonds suisse de secours pour les
dommages non-assurables a ete cree ä fin janvier

et a tenu sa premiere seance le 12 fevrier.
C'est cette commission qui preavisera de la
repartition.

Les sommes recueillies grace au magnifique
elan de tous nos concitoyens et de beaueoup de
dons venus d'un peu partout dans le monde ser-
viront ä couvrir en premier lieu les besoins des
sinistres individuels, en second lieu, et s'il est
possible, ceux de communautes essentielles ä la
vie sociale; ecoles, eglises, höpitaux. Elles ne
peuvent aller ä d'autres buts ni ä couvrir des

pertes du domaine public.
Conformement aux prineipes de base arretes

par la Croix-Rouge suisse, les secours seront
repartis sur la base des besoins reels et imme-
diats et non sur celle des pertes subies. Ce n'est
qu'ensuite que l'on pourra proceder ä des repartitions

au prorata des dommages subis,
dommages dont on deduira bien entendu les sommes
qui auraient ete attribuees dejä par des
assurances officielles ou privees.



Quelques exemples entre des milliers

On voudrait pouvoir citer tous ces exemples
touchants de l'esprit de solidarite envers les
sinistres qui, äebordant de la Suisse elle-meme,
a trouve sur tous les continents d'emouvants
echos et auquel tant d'etrangers qui avaient regu
accueil et refuge, peut-etre, un jour sombre,
chez nous, ou qui avaient connu dans nos mon-
tagnes ou vers nos lacs de claires heures de

vacances, ont tenu ä participer.

*

11 est impossible de tout dire. Bornons-nous
ä ces quelques faits choisis presque au hasard.
C'est ce telegramme date le 23 janvier de Palma-
de-Majorque et disant: «L'equipage du navire
«Misox» verse cinq cents francs en faveur des
enfants des Grisons sinistres», et signe par le
capitaine, grison lui aussi, du navire suisse,
Salis. Ce sont les employes et les ouvriers d'une
usine de Schaffhouse recoltant plus de sept mille
francs, somme que la direction de l'usine arron-
dit ä vingt mille francs. Ce sont les eleves du
Petit Lycee du Caire envoyant un message ä
leurs camarades suisses sinistres. C'est ce nona-
genaire genevois, M. Leon Ruegg, qui prend
l'initiative de placer dans une rue genevoise un
grand tonneau tire-lire invitant les passants ä

donner leur obole pour les sinistres et recolte de
la sorte plus de sept mille francs; geste d'autant
plus emouvant que c'est dans cette meme tire-
lire geante que M. Ruegg, ä Noel 1914, avait
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utilisee pour une collecte destinee au'Noel des
enfants des mobilises d'alors, et qu'il avait
placee a nouveau en 1944 lorsque le village voi-
sin de Valleiry avait ete incendie par les
occupants.

*

C'est la moisson fleurie de mimosa offert par
la ville de Cannes d condition qu'une part du
benefice aille aux sinistres et qui, vendu en
Suisse romande le 17 fevrier, rapportait la
somme de cent vingt-huit mille francs, le reste
du produit de la vente devant aller comme
I'an dernier aux echanges mer-montagne d'en-
fants suisses et cannois. Et c'est la ville de Mul-
house offrant de prendre ä sa charge pendant
plusieurs annees l'entretien et les etudes d'un
enfant dont les parents auraient ete victimes des
avalanches.

*

11 faut citer encore le geste de ces enfants
des «Cuisines scolaires de Saint-Gervais», ä

Geneve, sacrifiant un dessert pour que le prix
en soit verse ä la collecte des avalanches; celui
de cette classe d'ecole de Cointrin editant un
petit journal «Lä-haut» realise, textes et lino-
gravures, par le maitre et ses eleves, äges de
dix ä quinze ans, pour etre vendu au benefice
des sinistres et rapportant la belle somme de

plus de cinq cent trente francs.
11 faut citer la belle somme Offerte par la

ville d'Arles en souvenir des cent enfants
accueillis jadis par des ecoliers genevois pendant
trois mois, les collectes lancees spontanement ä

Londres, ä Neiv-Yorlc et dans tant d'autres
capitales comme dans tant d'autres lieux. Et
cette humble maison d'orphelins de guerre
Italiens oü les enfants, eux aussi, ont voulu envoyer
aux sinistres des vallees suisses leur offrande.

*

En verite une telle unanimite dans I'amitie
aux heures de deuil est bien le plus emouvant
des temoignages que nous avons regus pendant
ces semaines. Des monarques et des ouvriers,
des Suisses et des etrangers, cöte ä cöte, figurent
fraternellement sur cette prodigieuse liste de la
collecte ouverte en faveur des victimes des
avalanches en Suisse... Tous les mots sont vains
devant de tels temoignages. Et nous devons, je
pense, y trouver une raison de plus pour songer
plus encore, a l'avenir, ä ceux qui souffrent par-
tout ailleurs dans ce monde ou chaque annee
amene d'autres catastrophes, d'autres deuils,
d'autres souffrances plus redoutables et terri-
fiants encore que ceux qui ont frappe, cet hiver,
tant des notres.
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